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Avant-propos 
 
 
Dans le but de faciliter la tâche du ou des Club(s) Lions qui organisera (ont) un congrès du District U-2 dans 
le futur, nous avons élaboré un guide de procédures et normes régissant un tel congrès.  

 
Nous ne visons pas à fournir une recette magique pour la préparation d'un congrès de district. Nous voulons 
tout simplement placer les balises nécessaires à la réalisation d'un congrès qui répond à des normes de 
qualité. 
 

Ces normes ont été établies en vue de respecter les règlements de Lions International, les statuts et 
règlements du District U-2 ainsi que les résolutions adoptées à ce sujet au Cabinet du Gouverneur. 
 
Ce guide est sujet à diverses modifications qui s'imposeront selon les lieux et circonstances. Pour toutes 

exceptions à ces normes une autorisation écrite du Lion Gouverneur sera nécessaire. 
 
Malgré toutes les contraintes et obligations imposées par les diverses règlementations Lions et les mandats 
donnés par l’équipe du Gouverneur du cabinet du district, il y a place à l'initiative du comité organisateur 
pour donner au congrès une couleur bien particulière.  

 
Dans notre monde d’aujourd’hui où les coûts augmentent rapidement, l’équipe du gouverneur a cru bon de 
réviser le cahier des normes et procédures pour tenir compte des réalités d’aujourd’hui. Nous avons tenu 
compte des suggestions et recommandations des comités organisateurs des derniers congrès.  

 
 
Cabinet District U-2 2023-2024 
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A. Introduction  
 
Dans le but de faciliter l’organisation d’un congrès dans le District U-2, l’équipe du gouverneur 2023-2024 a 
mandaté la commission permanente des Congrès pour mettre à jour le cahier de Normes et procédures du 
congrès District U-2 et nommer un groupe de personnes ressources qui aura pour mission d’accompagner 
les comités organisateurs des futurs congrès. Dans ce but, nous vous présentons dans ce document : 

 
o Les normes et procédures d’organisation d’un congrès.  
o Les devoirs et responsabilités de tous les membres du comité organisateur 
o Des exemples de bilan financier, d’échéanciers… 
 

B. Commission permanente chargée des congrès du District. 
 

● Sa composition :  
o Un président et deux autres membres qui seront nommés pour un mandat de trois ans, à 

confirmer       à chaque année par le gouverneur. 
o Le but étant de bâtir une expertise, assurer une continuité et préparer la  
o relève. 
o Suggestions : membres déjà impliqués dans l’organisation des autres congrès, etc. 

 

● Son rôle : (tiré du Manuel du Gouverneur, Chapitre 4) 
o Assurer le lien entre le Gouverneur, le cabinet du District et le Comité organisateur. 
o Supporter, aider, motiver, fournir l’information nécessaire au Comité organisateur. 
o S’assurer que les normes et procédures soient respectées. 
o Voir à trouver un Club et/ou une zone pour l’organisation du Congrès 2 ans à l’avance. 
 

C. Cadre d’organisation du congrès. 
 
Les dispositions de la « Constitution, des statuts et des règlements généraux » du District U-2, tel que stipulé 

à son Article 9.0 intitulé « Congrès du District », définissent le cadre général d’organisation du Congrès.  
 
En voici un résumé, il ne s’agit pas du texte intégral, donc pour toute interprétation juridique, vous devrez 
consulter le texte de la constitution.  

 
1. Un Congrès du District U-2 doit être tenu annuellement au moins 30 jours avant la tenue du Congrès 

de l'Association Internationale des Clubs Lions. Les dates, endroits et club(s) organisateur(s) seront 
déterminés par le Cabinet du gouverneur deux 2 ans à l’avance. 

 
2. Les clubs, zones ou régions désirant tenir le Congrès devront soumettre leur demande par écrit au 

secrétaire du cabinet au plus tard le 1er novembre de l’année précédant le mandat du gouverneur 
en poste lors de l’application. (C’est-à-dire, la demande déposée le 1er novembre 2023, approbation 
du cabinet en février 2024 pour la tenue du Congrès en mai 2025.  

 
3. Cette demande devra démontrer que les exigences et procédures du District U2 sont respectées 

quant à la tenue du Congrès. (Annexe 1 – plan de présentation) 
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4. Il est proposé que: 

Le ou les clubs organisateurs d’une zone assumera(ont) la totale responsabilité financière du 
Congrès. Si aucun club ne souhaite assumer seul l’organisation du Congrès, le ou les clubs 
organisateurs se joindront au Comité de la commission permanente des Congrès. La commission 
permanente des congrès gardera les responsabilités financières mais pourra partager 50% des 

revenus de publicité locale. Si aucun club ou zone ne souhaite s’impliquer dans l’organisation du 
congrès, la commission permanente devra s’adjoindre d’autres membres et organiser seule le 
Congrès.   

 
5. Les frais d’inscription au Congrès doivent recevoir l’approbation du cabinet du District U-2 

 
6. Les frais d’inscription, le programme du Congrès et le budget détaillé devront être déposés au plus 

tard à la 2ième réunion du cabinet de l’année précédant le mandat du gouverneur durant lequel sera 
tenu le Congrès. (C’est-à-dire déposés lors de la réunion du Cabinet de novembre 2023pour le 

Congrès de mai 2024  
 

7. Le comité organisateur ne sera pas autorisé à réaliser des profits sur les frais d’inscription au 
Congrès. Si des profits sont réalisés sur les frais d’inscription, ils devront être utilisés pour réduire 
les frais d’inscription du prochain congrès. 

 
8. Un rapport final et complet du Congrès devra être déposé au cabinet du District U-2 à la première 

réunion (en août) du cabinet suivant le Congrès. Ce rapport devra comprendre un rapport financier 
complet et vérifié par La Commission permanente des congrès, quelle que soit la formule retenue 

pour l’organisation su Congrès.   
 
  

D. Comité organisateur du Congrès  
 
Nous suggérons un comité de 8 à 12 membres dont la provenance et la composition sont déterminées par 

le ou les clubs organisateurs du congrès, ou la commission permanente. Voir rubrique N – Comité 
organisateur – page 13 à 16 

 
Chaque année à la fin du mois d’août, un message sera expédié aux présidents de zones et de clubs, afin 
de les inviter à organiser le Congrès du prochain gouvernorat. 

 
Si aucun club ou zone ne se manifeste, le comité du congrès en accord avec le gouverneur doit s’adjoindre 
des partenaires et porter le chapeau de commission des congrès et comité organisateur. 
 

Le gouverneur et le responsable de la commission du congrès sont membres d’office de ce comité. 
 
 

E. Installations du Congrès et logistique  

 
Le Congrès du district doit de préférence se tenir dans un seul et même lieu, tel un centre des congrès et/ou 
hôtel. Une visite des lieux doit être faite par le ou la responsable de la Commission des congrès, accompagné 
d’un ou deux membres des clubs organisateurs. .   
Cependant si l’endroit où se déroule le Congrès ne peut permettre ce genre de tenue faute d’installations du 

genre d’un centre de congrès, des accommodements seront discutés avec les membres de la commission 
des congrès.  Toutefois dans ce cas, un hôtel ou tout autre site devra être désigné à titre de quartier général 
du Congrès, et soumis à l’approbation du cabinet et voté en AGA. 
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1. Quartier général du comité organisateur  
  
Le comité organisateur devra désigner un hôtel ou tout autre lieu à titre de quartier général du Congrès et 
c’est dans cet établissement que le Comité aura son centre de décision.  

 
De plus, l’hôtel désigné accueillera, pour leur séjour, le gouverneur, l’invité International s’il y a lieu, le 
directeur international ou le past-directeur international, s’il y a lieu, les membres du cabinet et les membres 
du comité organisateur. 
 

2. Hébergement  
 
Le Comité devra négocier une tarification d’hébergement avec l’établissement où se tiendra le congrès et 
conviendra avec cet établissement, dans un rayon de 30 kilomètres, d’un transfert, si nécessaire, dans les 

autres établissements. 
 

 

Afin d’éviter des complications qui pourraient survenir suite à des annulations ou de mauvaises 
informations fournies lors de la réservation, le Club ou les membres participants procéderont 
personnellement à la réservation des chambres nécessaires. 
 

Le rôle du Comité se limite à élaborer une liste des établissements et négocier les tarifs et de transmettre 
cette liste aux Clubs Lions du district établissant ainsi un lien entre les participants et les établissements. De 
plus le Comité réservera un bloc de chambres pour répondre aux besoins du gouverneur, de l’invité 
international, s’il y a lieu, du président du Conseil des Gouverneurs, s’il y a lieu et des membres du cabinet 
dont les chambres sont payées par le comité du congrès.  

 
(L’hôtel du quartier général du Congrès devrait être en mesure de fournir gratuitement une suite (si 
disponible) ou une chambre pour le gouverneur et/ou l’invité international).  
 

3. Salles et locaux : 
 
Un certain nombre de salles et locaux est nécessaire au bon déroulement des activités du Congrès, en voici 
une liste non exhaustive et le nombre approximatif de places requises :  
 

Note : Toutes les fois qu'on parle de podium, il faut entendre “avec descente et rampes aux deux extrémités, 
lutrin et micro mains libres”. Il faut s’assurer d’un espace suffisant derrière le podium pour l’installation des 
bannières et des drapeaux. La hauteur du podium ne devrait pas dépasser 18 pouces, et ce dit podium ne 
doit en aucun moment être un lieu de prise de repas. 

 
• Comité organisateur: Local avec tables et chaises pouvant accueillir une quinzaine de personnes 

pour les réunions et lieux de travail du Comité.  
 

• Enregistrement : Emplacement avec tables et chaises pour permettre l’enregistrement des 
participants situés habituellement à proximité du hall d’entrée.  

 
• Réunion du cabinet : (S’il y a des frais, ils seront assumés par le Cabinet) Salle pouvant accueillir 

une trentaine de personnes, aménagée avec tables et chaises en style réunion et une trentaine de 

chaises pour les membres Lions qui veulent y assister.  
 
• Souper du Gouverneur : Prévoir une réservation au restaurant ou une salle où un repas peut être 

servi par l’hôtel. Seuls les repas du Gouverneur et de son invité seront payés par les organisateurs 

du comité du congrès. 
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• Cérémonie d’ouverture : Salle pour 250 à 300 personnes avec chaises, un podium, un micro et 

lutrin. Prévoir tables, chaises pour les officiels présents au congrès. 
 
• Ateliers : Pour la tenue des ateliers, prévoir le nombre de salles en fonction des besoins exprimés 

par le responsable de la Formation (EML) du District U2,(capacité de plus ou moins50 personnes 

selon les   inscriptions), montage style-école (tables et chaises) 
Répondre aux besoins et exigences du ou de la responsable de la formation du District U-2. 
 
• Buffet du samedi : Salle avec tables et chaises pour accueillir entre 200 et 250 convives. Prévoir 

également un podium et lutrin avec micro mains libres.  

 
• Banquet : Salle avec tables et chaises pour accueillir entre 250 et 300 convives. Prévoir également 

un podium, lutrin et micro mains libres. 
 

• Coquetel : Emplacement pouvant accueillir debout environ 150 à 200 personnes. (aux frais des 
congressistes) 

 
• Assemblée générale et nécrologie : Salle avec chaises pouvant accueillir 200 personnes et un 

podium (avec tables et chaises) pour les invités, les récompenses et le chandelier pour la nécrologie.  

 
• Retour sur le congrès: animé par le président de la commission des congrès.  
 
• Présentation du nouveau Cabinet 

 
 
• Brunch 11h: Salle avec tables et chaises pour accueillir entre 50 à 100 convives; Mentionner lors 

de l’inscription que le brunch est facultatif et qu’il est au frais du participant. 

 
o Kiosques : Emplacement pouvant permettre l’aménagement d’environ 10 kiosques (un kiosque 

signifie une table de six à huit pieds avec chaises, avec électricité ou non.  
o Fondation des Clubs Lions International (LCIF) 
o Fondation des Lions du Canada (FLC) 
o Fondation des Clubs Lions du Québec (FCLQ) 
o Association du diabète 
o La Fondation des Maladies de l’œil (FMO) 
o Etc. 

 
 
o Repas : Le Comité doit négocier avec un hôtel les prix et les menus pour les repas qui seront offerts 

au cours du congrès. (prévoir traiter les exceptions en priorités : diabétiques, allergies, etc.). Prévoir 
un accommodement pour les diabétiques avec une identification aux tables et si possible un encas 

pendant la durée du service. 
 
o Souper du cabinet : Souper du vendredi soir, à discuter avec le cabinet 
 
o Déjeuner du samedi : Le déjeuner est libre. 
 
o Buffet du samedi midi: Dîner pour 200 à 250 convives.  
 
o Banquet : Repas habituellement de trois ou quatre services servis à la table pour 250 à 300 

convives.  
 
o Brunch : Brunch pour 50 à 100 convives.  Inscription obligatoire et prix non inclus dans le congrès 
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F. Programmation 
 
 
1. Programme général  
 
Le programme général du Congrès est une formule connue de tous et utilisée dans tous les districts du 
District Multiple « U ». Il doit cependant être soumis au gouverneur pour approbation. 

 Vous trouverez un modèle de programmation en Annexe 2 
 
En ce qui a trait à la réception civique du vendredi tenue habituellement en fin d’après-midi pour le 
gouverneur, l’invité international, les membres du cabinet, les membres du comité organisateur, le Comité 

doit effectuer les démarches auprès des autorités municipales locales. Les municipalités sont très ouvertes 
à ce genre de réception.  

Il faut prévoir qui parlera, dans quel ordre tout en respectant le protocole. 
 

 

2. Ateliers  
 

En ce qui a trait aux ateliers, les responsabilités du Comité organisateur se limitent à la réservation des 
salles requises et à s’adapter aux exigences de la personne responsable de la formation du District (EML) 
 
3. Cérémonie nécrologique : Matériel requis 

● Musique appropriée 

● Chandelier et suffisamment de bougies 

● Montage vidéo 
 
Une cérémonie à la mémoire des membres Lions décédés durant l’année doit être organisée le dimanche 

matin normalement avant l’assemblée générale annuelle du District U-2. Voir Annexe 3-A  
 
4. Remise des Melvin Jones lors du banquet 
 
Le Comité doit communiquer avec chacun des Clubs Lions du District U-2 pour recevoir le nom, le curriculum 

vitae et la photo (si requis) des membres qui recevront un Melvin Jones. La remise est coordonnée en 
collaboration avec la personne responsable de la commission des congrès et le gouverneur. L’utilisation des 
moyens audiovisuels informatisés est fortement suggérée. Le Club doit également fournir la plaque qui sera 
remise au membre concerné. Vous trouverez en Annexe 3 un formulaire d’inscription. 
 

 

G.  Matériel et logistique 
 
1. Pochette de documentation si nécessaire. 
 
Une pochette de documents est remise à chaque membre Lion inscrit. Cette pochette contient la carte de la 

ville, des brochures touristiques, une tablette pour notes, un stylo, et autres articles ou documents choisis 
par le Comité. Tous ces articles sont des commandites ou dons y incluant la pochette qui est habituellement 
fournie par une institution financière.  
 
 

 

2. Signalisation et décoration  
 
Le Comité organisateur devra s’assurer de la décoration et de la signalisation dans le site du Congrès.  
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3. Matériel audiovisuel, informatique et son  
 

Le Comité organisateur devra prévoir des systèmes de son pour les différentes activités du congrès. Nous 
suggérons fortement d’utiliser, lors d’activités qui le permettent, des projecteurs avec grands écrans, avec 
ordinateurs et logiciels appropriés. De plus, le Comité devra être en mesure de fournir sur demande le 
matériel et audiovisuel informatisé ou non, nécessaire pour les animateurs d’atelier et/ou conférenciers.  On 
pourrait utiliser les services d’une firme spécialisée, et de s’assurer de la présence d’un technicien pendant 

toute la durée du congrès.  
 

H. Protocole  
 

Le Comité organisateur devra nommer un maitre de cérémonie ou un animateur pour l’ensemble des 
activités du Congrès. Celui-ci, en collaboration avec le président du comité organisateur, verra à la bonne 
marche de ces activités dans le respect de l’horaire. 
 

Le scénario du déroulement du protocole devra être soumis préalablement au gouverneur et à la personne 
responsable de la commission des congrès.  
 

Vous trouverez en Annexe 4 un modèle de protocole pour l’ensemble du congrès.  
 
Concernant l’invité international, s’il y a lieu se référer au protocole de lion international (voir annexe 6) 
 
Nous incluons également à titre indicatif en Annexe 5 le protocole à suivre dans la disposition des drapeaux. 

Ainsi que le guide d’accueil et du protocole pour l’invité international s’il y a lieu en Annexe 6  
 
 
 

I.  Inscription et accueil  
 
1. Inscription  
 
Un formulaire informatisé est transmis à tous les Clubs Lions du district pour permettre l’inscription des 

membres de leur club au Congrès.  
 
 Le Comité devra implanter un système pour recevoir et contrôler les inscriptions.  
 

Nous vous suggérons fortement que les participants soient identifiés au moyen d’une cocarde en y indiquant 
le nom du participant, le club d’appartenance, l’atelier et également s’il est membre du cabinet ou du comité 
organisateur au moyen d’un code couleur. 

• Le comité devra prévoir 2 à 3 personnes lors de l’enregistrement des participants au Congrès. 

• Vous trouverez en annexe 7 : 

• Lettre d’invitation 

● Formulaire d’inscription au congrès 

● Informations générales accompagnant le formulaire d’inscription 

● Formulaire d’inscription aux ateliers. 
 

2. Accueil  
 

 Le Comité devra s’assurer d’accueillir les participants lors de l’arrivée à l’hôtel et les diriger vers la table 
d’enregistrement.   
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J. Programme souvenir  

 
La réalisation du programme souvenir est la source principale de financement et permet habituellement de 
dégager un surplus au niveau de l’organisation du congrès.  
La coordination de la vente de publicité, la répartition des tâches aux membres Lions et le contrôle du 

montage sont primordiaux pour le succès d’une telle entreprise. Un programme sobre, clair et bien fait 
sans extravagance est de mise.  
 
Vous trouverez en Annexe 8 un modèle du formulaire de vente de publicité. Une excellente pratique que de 
donner un escompte aux Clubs Lions. 

 

K. Promotion et relations publiques  
 
1. Programme de relations publiques  

 
 Il s’agit d’établir des relations avec les différents médias de la région et de leur transmettre des communiqués 
de presse avec photos sur le Congrès et notre association. De plus il est important de faire la promotion du 
congrès auprès des membres et des clubs. 
 

2. Slogan  
 
Le slogan, en principe celui du Président International de l’année de lionisme qui se termine, sera soumis 
au Gouverneur pour approbation. 

 

L. Tarification  
 
Le Comité doit élaborer une grille tarifaire sur la base de forfaits pour les activités du Congrès. Les revenus 

provenant de cette grille doivent couvrir l’ensemble des frais d’organisation à l’exception du programme 
souvenir qui se finance par la vente d’espaces publicitaires. La grille tarifaire est normalement intégrée au 
formulaire d’inscription au congrès. 
 
Vous trouverez en Annexe 8 un exemple de la grille de tarification   

Cette tarification doit être approuvée par la commission des congrès et par le cabinet du 
gouverneur.  
 

M. Finances  

 
Le(s) club(s) organisateur(s), tel qu’indiqué dans la Constitution, assumera(ont) la totale responsabilité 
financière du Congrès. Si le congrès est organisé par la commission permanente des Congrès, la dite 
commission des Congrès assumera seule la responsabilité financière   En d’autres mots le(s) club(s) et/ou 
le comité de la commission des congrès assumera(ont) le déficit d’organisation, s’il y a lieu, à même les 

profits du programme souvenir. Les profits réalisés par le programme souvenir seront encaissés par le club 
organisateur s’il y a lieu. Le comité du Congrès et le club dans le cas où les deux entités ont collaboré pour 
l’organisation du Congrès, partageront à 50% les revenus de publicité locale ou par la commission 
permanente des Congrès dans le cas où elle organise seule le Congrès.     

Le Comité organisateur doit élaborer un budget du Congrès en se basant sur les données des années 
antérieures et en les adaptant à la réalité du moment. Les revenus sont basés sur les inscriptions au Congrès 
et les prévisions de dépenses résultent de la réalisation des activités prévues pour le Congrès. Le budget 
doit être équilibré pour éviter les mauvaises surprises.  
 

Le Comité doit obligatoirement assumer les dépenses suivantes pour certains invités au Congrès :  
 

⮚ Invité international et conjointe s’il y a lieu 
o Forfait d’inscription double 
o Frais d’hébergement, de séjour et de repas pour la durée du congrès (autorisé par le 

gouverneur) .  
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⮚ Gouverneur(e) et conjoint(e) 
o Frais d’inscription double : 
o Frais d’hébergement, de séjour et de repas inclus dans le prix de l’inscription pour la durée 

du Congrès.           
    

⮚ 1e et 2e et 3e Vice-gouverneur (e) et conjoints  
o Frais d’inscription double : 
o Frais d’hébergement, de séjour et de repas inclus dans le prix de l’inscription pour la durée 

du Congrès.  
 

Le Comité organisateur offre également sans frais un forfait simple à la personne responsable de la 
commission des congrès au Cabinet du District ainsi qu'à chacun des animateurs des ateliers Lions (un 
animateur par atelier). Le Comité le confirme par écrit à chacune de ces personnes. 
 

Enfin le Comité organisateur assume le coût d‘achat entre 300$ à 500$ du témoignage d’appréciation offert 
par le gouverneur lors du banquet à l’invité international et à sa conjointe s'il y a lieu. 
 
Le Comité organisateur n’est pas tenu d’assumer les dépenses pour les officiers suivants  

● Président du conseil du D.M.U,  

● Past-Directeur international    
 

N. Comité organisateur : Liste des fonctions 

 

Gouverneur : 
o Publie une convocation officielle par écrit ou par voie électronique à tous les Clubs annonçant le 

congrès annuel de District au moins 60 jours avant la date du congrès en précisant le lieu, le jour et 
l’heure. 

o Principal officier exécutif du comité organisateur, il établit l’ordre du jour du congrès de district qui 
devra être utilisé pendant toute la durée du congrès.  

o Nomme le président de la commission des congrès et pourvoit toutes vacances au sein du comité. 
 

Président  
 
o Principal officier exécutif du comité organisateur  
o Coordonne, contrôle, dirige, planifie et organise l’ensemble des responsabilités et tâches du  
o comité organisateur   
o Préside les réunions du comité organisateur et en établit l’ordre du jour en collaboration avec le  
o secrétaire  
o Convoque les membres du comité aux réunions 
o Nomme les différents responsables des activités et délègue son autorité en conséquence  
o Prépare et dépose les rapports d’étape d’organisation ainsi que le rapport final du congrès au  
o Cabinet.  
o Agit à titre de porte-parole officiel du comité organisateur  
o Voit à la préparation du budget d’organisation du congrès 
o Signe, avec le trésorier, toutes les transactions bancaires émises par le comité organisateur. 
o Fait le suivi avec les responsables de l’hôtel choisi (hébergement, choix des menus.     
o pause-café, salles etc.) 

 
 

Vice-président  
 
o Remplace le président lorsque celui-ci est dans l’impossibilité d’agir  
o Assume, sous la direction du président, la responsabilité des différents secteurs d’activités sous 
o leur autorité           
o Signe les chèques en l’absence du président. 
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Secrétaire  
 
o Transmet les avis de convocation aux réunions  
o Dresse les ordres du jour des réunions en collaboration avec le président  
o Rédige les procès-verbaux des réunions et les transmet aux membres du comité et à la commission 

des congrès.  
o Rédige et transmet la conservation des registres et archives du congrès  
o Rédige et transmet toute correspondance ou rapport exigés par le comité ou le président.   
 

Trésorier  
 
o Reçoit tous les fonds destinés au Congrès et les dépose dans un compte d’une institution financière.  
o Effectue tous les paiements reliés à l’organisation du congrès et approuvés par le comité 

organisateur. 
o Tient les registres et livres comptables à jour, prépare et dépose un rapport financier à chaque 

réunion du comité organisateur ainsi qu’un rapport final à la fin du Congrès  
o Signe tous les chèques émis par le comité organisateur (2 signatures) en collaboration avec le 

trésorier du district.  

Élabore une grille tarifaire sur la base de forfaits et demande l’approbation du Cabinet de district. 
Prépare les prévisions budgétaires et demande l’approbation du Cabinet de district.   
Responsable des inscriptions WEB (implante un système d’inscription, reçoit et contrôle les 
inscriptions) 

 
 

Responsable de l’accueil des Inscriptions            
o Responsable du contenu des pochettes  

o Identification des participants  
o Enregistrement des membres lors du congrès et remise des pochettes. 
o Prévoir l’information à distribuer en conséquence 
o Prévoir la vente des polos du district  
o Prévoir les ressources humaines nécessaires à l’inscription lors du congrès et établir les horaires  
o de travail en conséquence 
o Assurer un programme d’accueil dans les différents établissements hôteliers où logent les       

congressistes.   
 

Responsable des ateliers  
 
o Le responsable des ateliers du congrès doit travailler en collaboration avec la personne responsable 

de la formation du District U-2, soit le coordonnateur EML 
o Prévoir les facilités nécessaires pour la tenue des ateliers de formation.  
o Prévoir le matériel audio-visuel nécessaire, lorsque requis par les animateurs d’ateliers. 
o Représenter le responsable EML lors des réunions du comité, si ce dernier est absent. 
o Collaborer avec le responsable des installations. 
o Organiser une pause santé en avant-midi pour les participants, en collaboration avec le responsable 

de la logistique. 
o Voir à ce que de l’eau soit disponible pour les animateurs et les participants. 
 
o Coordonnateur EML 
o Le coordonnateur EML doit faire connaître ses exigences au plus tard en novembre de l’année 

précédant le congrès, en matière de :   
• Thèmes de formation et leur durée 
• Le nombre et la grandeur des locaux requis 
• Systèmes audiovisuels requis  

• Aménagement des locaux (disposition des tables, chaises et équipements) 
• Horaire de formation 
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o Le coordonnateur EML a ces obligations : 

• Indentification et préparation des formateurs 

• Préparation et/ou mise à jour des formations pour les participants. 

• Approbation des contenus et support de présentation 

• Préparation d’un plan de contingence: que fait-on en cas d’absence de formateurs, bris 

• d’équipements etc. 

• Préparation des fiches d’évaluation et des feuilles de présence pour chacun des ateliers 

• Compilation des fiches d’évaluation 

• Prévoir les facilités nécessaires pour la tenue des ateliers de formation.  

• Prévoir le matériel audiovisuel nécessaire, lorsque requis par les animateurs d’atelier  

• Organiser une pause-santé en avant-midi pour les participants en collaboration avec le responsable 
de la logistique  

• Voir à ce que de l’eau soit disponible pour les animateurs et les participants.  

 
 

Responsable de l’Activité rassembleuse selon l’ordre du jour du congrès. 
 
Organiser les tables rondes, discussions, sondage (questionnaire pour les participants LIons, 

questionnaire sur les raisons pour lesquelles les membres ne participent pas, satisfaction des 
membres etc). 
Déterminer des moments de rencontre (conférence, présentations, reconnaissance) 
Collaborer avec le protocole et le responsable logistique pour tous les besoins techniques.  
 

Le chef de protocole du congrès  
 
o Élaborer la marche à suivre avec le président du Congrès et le Gouverneur de district la 

programmation et la soumettre au comité organisateur pour approbation 
o En collaboration avec le président du Congrès et le gouverneur établir le protocole s’assurer du bon 

déroulement du Congrès   
o Établir la chronologie et le minutage du déroulement des activités  
o Agir à titre de présentateur et de maître de cérémonie lors des événements suivants :  

• Cérémonie d’ouverture  
• Dîner du samedi  
• Banquet du samedi  
• Cérémonie nécrologique  

• En collaboration avec le responsable de la logistique, établir le protocole technique des activités.  
•  
 

Responsable de l’accueil  
 
o Assurer un programme d’accueil dans les différents établissements hôteliers où logent les 

congressistes  
o Prévoir l’information à dispenser en conséquence  
o Prévoir les ressources humaines nécessaires pour l’accueil et établir les horaires en conséquence  

 

Responsable des activités sociales  
 
o Thème et musique du Congrès. 
o Prendre les arrangements nécessaires pour l’organisation de la soirée suivant le banquet du samedi  

soir. 
o Si nécessaire organiser une activité musicale ou autre pendant le souper.   
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Responsable du programme souvenir  
 
o Établir une liste de tarification de publicité  
o Élaborer le contenu du programme souvenir  
o Coordonner la vente de publicité 
o Collaborer avec un club ou les clubs d’une zone à la vente de publicité du programme  
o Répartir les tâches de vente de publicité  
o Contrôler le montage du programme et vérifier l’épreuve finale  
o Négocier les prix d’impression du programme  
o Faire imprimer le programme  

 
 

Responsable de la logistique et des installations  

 
 
o Organiser et coordonner la signalisation lors du congrès  
o Assurer la décoration du centre des congrès 
o Créer le logo du Congrès 
o Élaborer les formulaires suivants: Kiosque, Compagnons de Melvin Jones, nécrologie et faire 
o le suivi lors des réunions du comité 
o Évaluer les besoins audiovisuels, lors du congrès et des ateliers avec le responsable des ateliers. 
o Assurer le suivi des besoins audiovisuels du protocole technique (assistance technique sur place) 
o Important système de de son performant (assistance technique sur place)  
o Assurer le transport des V.I.P. si requis  
o Prévoir que les bannières et drapeaux soient installés lors des différents évènements 
o Fournir le fichier approprié des activités du Congrès au responsable de l’hôtel pour diffusion sur  
o les écrans. 
o Gestion des porte-noms pour inscriptions et tables. 
o Prévoir un photographe et un lieu pour la prise des photos des membres du Cabinet. 
o Produire un cahier logistique (membres, tâches, matériel, heures) pour toutes les activités du 
o Congrès.  
o Communiquer avec les Fondations ou autres et préciser les noms au responsable des installations 

pour les kiosques 
o Prévoir le nécessaire pour les activités suivantes :  
o Réunion du cabinet du vendredi  
o Souper du vendredi soir 
o Avoir en main (sur plusieurs supports) les hymnes nationaux requis 
o Prévoir musique de fonds appropriée pour dîner, banquet et nécrologie 
o Inscriptions des congressistes  
o Ateliers de formation : tables chaises, écran, projecteurs, etc. 
o Cérémonie d’ouverture, assemblée générale et nécrologie  
o Dîner du samedi et déjeuner 
o Banquet du samedi soir  
o Brunch du dimanche 
o Assurer les rafraîchissements pour les pause-café 
  
o Compagnons de Melvin Jones  

o Communiquer avec les clubs Lions du district pour obtenir le nom, le C.V. et la photo 

des récipiendaires des Melvin Jones. 
o Effectuer le montage audiovisuel de la présentation de la remise.  
o Coordonner la présentation avec le ou la responsable de la Commission des 

conventions et le gouverneur sortant.  
o Procéder à la présentation audiovisuelle lors de la remise au banquet du gouverneur. 
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o Cérémonie nécrologique 

o Communiquer avec les clubs Lions du district pour obtenir le nom, le C.V. et la photo 
des membres décédés 

o Effectuer le montage audiovisuel de la présentation de la nécrologie 
o Coordonner la présentation avec le ou la responsable de la Commission des 

conventions et le gouverneur sortant.   
 

Responsable des relations publiques  
o Coordonner la sélection d’un slogan pour le congrès (il est fortement recommandé d’utiliser celui du 

président international en poste) 
o Établir un programme de promotion et de relations publiques  
o Assurer le lien entre les médias et le congrès  
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Annexe 1 : 
 

 

 

Plan de présentation 
 
1. Message d’accueil 

2. Installation et logistique 

3. Hébergement 

4. Salles et locaux 

5. Repas 

6. Transport  

7. Matériel audiovisuel informatisé et sonorisation 

8. Communication et relations publiques 

9. Finances (budget pro forma) 

10. Résolution de club 

11. Annexes 

a. Historique du club et/ou de la zone organisateur du congrès 

b. Présentation audiovisuelle 

c. Présentation des membres du comité provisoire. 
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Annexe 2 : ex : programmation 
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Annexe 3 : inscription des Melvin Jones  

(page 1)
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Annexe 3 : inscription des Melvin Jones  

(page 2) 
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Annexe 3 : inscription des Melvin Jones  

(page 3) 
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Annexe 3A Nécrologie (page 1) 
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Annexe 3A Nécrologie (page 2) 
 

 

 
 
 



  Normes et procédures 

  Congrès du District U-2 

Guide de Normes et Procédures : Congrès du District U-2 version 24 mai 2024 Page 29 sur 55 
 

 
Annexe 4 : protocole (page 1) 

 

 
 
 



  Normes et procédures 

  Congrès du District U-2 

Guide de Normes et Procédures : Congrès du District U-2 version 24 mai 2024 Page 30 sur 55 
 

Annexe 4 : protocole (page 2) 
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Annexe 4 : protocole (page 3) 
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Annexe 4 : protocole (page 4) 
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Annexe 4 : protocole (page 5) 
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Annexe 4 : protocole (page 6) 
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Annexe 4 : protocole (page 7) 
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Annexe 4 : protocole (page 8) 
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Annexe 4 : protocole (page 9) 
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Annexe 4 : protocole (page 10) 
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Annexe 4 : protocole (page 11) 
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Annexe 4 : protocole (page 12) 
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Annexe 4 : protocole (page 13) 
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Annexe 4 : protocole (page 14) 
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Annexe 5 : Drapeaux 
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Annexe 6 Protocole invité international (page 1) 
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Annexe 6 Protocole invité international (page 2) 
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Annexe 6 Protocole invité international (page 3) 
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Annexe 7 d’inscription (page 1) 

 

 



  Normes et procédures 

  Congrès du District U-2 

Guide de Normes et Procédures : Congrès du District U-2 version 24 mai 2024 Page 48 sur 55 
 

Annexe 7 d’inscription (page 2) 
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Annexe 7 d’inscription (page 3) 
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Annexe 7 d’inscription (page 4) 
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Annexe 7 d’inscription (page 5) 
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Annexe 8 : Vente de pub pour bottin (page 1) 
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Annexe 8 : Vente de pub pour bottin (page 2)  
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